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Bonjour à tous, 
  
Nouvelle année, nouveau budget, nouveaux projets.  Cette année, pavage, changement de 
ponceau, ajustements au bureau municipal, PDZA (Plan de développement de la zone agricole), 
règlements et j’en passe, trouver l’équilibre, quel beau défi! 
  
Il y aura cette année le contrat de collecte des ordures à renégocier. 
  
Je veux aussi vous parler du recyclage, sachez qu’il en coûte près de 200 $ par porte pour 
ramasser et enfouir les vidanges, mais le ramassage et le tri des matières recyclables est à coût 
nul.  Je vous fais parvenir un aide-mémoire pour le recyclage.  Pensez aussi au centre de tri de 
Beauceville (parc industriel) et à la collecte de métaux au début d’avril, tout ça dans le but de 
protéger l’environnement et de faire des économies. 
  
Merci et  à la prochaine. 

Jeannot Roy, maire 

 
Déneigement des entrées privées 
Nous vous demandons de faire très attention lorsque vous déneigez votre entrée.  Certains 

citoyens laissent de l’accumulation de neige sur la route et sur l’accotement lors de leur 

déneigement.  Nous vous rappelons que cette accumulation peut être dangereuse pour les 

automobilistes et complique aussi le déneigement par notre camion.  Sans oublier qu’une 

montagne de neige peut nuire à votre visibilité lorsque vous sortez de votre entrée. 

 

Un Aîné en or, programme de reconnaissance 
Le programme de reconnaissance Un Aîné en Or de la Table des aînés de Robert-Cliche, vise à 

souligner l’implication, l’expérience, les compétences d’aînés qui font une différence 

significative dans leur milieu de vie. Chaque municipalité de la MRC Robert-Cliche fera un 

lauréat qui sera dévoilé lors d’un gala reconnaissance, le 13 mai 2016, à St-Séverin. 
 

Les personnes éligibles au concours doivent être âgées de 50 ans et plus et résider sur le 

territoire de la MRC Robert-Cliche. Il est possible de soumettre sa propre candidature ou bien de 

soumettre la candidature d’une personne de son entourage. 
 

Les formulaires d’inscription sont disponibles au bureau municipal. Ce formulaire contient 

toutes les informations nécessaires pour soumettre une candidature. La date limite de 

participation est le 2 mars 2016. 

 

 

 

Relevez le Défi Santé avec Anaïs ! 
La pétillante Anaïs Favron vous invite à commencer le printemps du bon pied en relevant le 

Défi Santé du 31 mars au 11 mai.  Pendant 6 semaines, posez des gestes simples pour atteindre 3 

objectifs : 

 Objectif 5 : manger au moins 5 portions de fruits et légumes par jour  

 Objectif 30 : bouger au moins 30 minutes par jour. Et pour les jeunes, c’est au moins 

60 !  

 Objectif Équilibre : prendre au moins une pause par jour 

Trucs, recettes, vidéos, défis amusants et prix à gagner vous attendent. Un coup de pouce 

motivant !   Inscrivez-vous dès maintenant à DefiSante.ca. 
 

5 gestes simples pour relever le Défi Santé ! 

 

1. Inscrivez-vous ! 

C’est le premier geste à poser ! Vous pouvez vous inscrire en solo ou encore participer en 

famille ou en équipe pour vous motiver davantage. Toutes les formules sont bonnes pour relever 

le Défi Santé! 

 

2. Profitez des offres exclusives  

Votre confirmation d’inscription vous donne accès à des offres exclusives. Vous courez aussi la 

chance de gagner l’un des nombreux prix offerts, notamment 1 an d’épicerie chez IGA (valeur 

de 5 200 $) et 15 cartes-cadeaux de 500 $ de Strøm Spa.  
 

3. Procurez-vous le Passeport IGA   

Rendez-vous chez IGA pour obtenir votre Passeport IGA. Vous y trouverez des coupons IGA 

exclusifs et des recettes santé pour vous aider à relever le Défi Santé! 

 

4. Consultez votre dossier en ligne 

Découvrez le dossier amélioré : un suivi quotidien de vos objectifs, des vidéos d’exercices de 

Mon Gym Virtuel, des menus santé de SOSCuisine, des pauses équilibre en vidéo, le Quiz et le 

Parcours maison santé… et bien d’autres choses ! En prime : des points à accumuler pour le 

concours ! 

 

5. Faites partie de la communauté santé 

Joignez-vous aux 40 000 adeptes de la page Facebook du Défi Santé, une dynamique 

communauté passionnée par la santé ! Nouveau : suivez-nous sur Instagram pour profiter d’un 

contenu exclusif et de défis amusants à relever ! 

 

Relever le Défi Santé, ça fait du bien !   

Tous les détails à DefiSante.ca ou sur la page Facebook (facebook.com/defisante). 

 

Séance du Conseil 

La prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu le lundi 7 mars à 19h30. 

Le mot du maire 

http://www.defisante.ca/
http://www.defisante.ca/
http://www.facebook.com/defisante


 

 

AVIS PUBLIC 

 
AUX PROPRIÉTAIRES DES RÉSIDENCES ISOLÉES (NON-DESSERVIES) SITUÉES 

SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC ROBERT-CLICHE 

La MRC Robert-Cliche voit à l’application du Règlement sur l’évacuation et le traitement des 

eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22) sur son territoire depuis 2009. Elle doit s’assurer 

que les installations septiques de toutes résidences non reliées à une infrastructure d’égout 

public sont non polluantes et répondent aux exigences de la règlementation. 

 

À cet effet, comme pour les années précédentes, la MRC informe sa population qu’elle entend 

procéder à des visites terrains d’un certain nombre de résidences sur son territoire. Les 

résidences visées pour l’année 2016 sont celles indiquées au tableau 1. Les résidences visées 

pour l’année 2017 sont celles indiquées au tableau 2. Les installations septiques de ces 

résidences feront l’objet d’une vérification à la conformité au Q-2, r.22 et sont sujettes à une 

mise aux normes le cas échéant. 

 

RAPPEL : Un RAPPORT décrivant les travaux réalisés comprenant une ATTESTATION DE 

CONFORMITÉ DE L’INSTALLATION SEPTIQUE AU Q-2, r.22 doit être remis au Service 

régional d’inspection en environnement au plus tard 30 jours après à la mise en service du 

système épurateur.  
 

Donné à Beauceville, le 26 février 2016. 

Gilbert Caron, secrétaire-trésorier 

 

TABLEAU 1 : Les résidences isolées dont les numéros de porte sont inscrits au 

tableau suivant sont sujettes à être visitées au cours de l’année 2016 pour la 

vérification de leurs systèmes de traitement des eaux usées.
 

NUMÉRO VOIE MUNICIPALITÉS 

320 RANG DES ÉRABLES Saint-Joseph-des-Érables 

 

TABLEAU 2 : Les résidences isolées dont les numéros de porte sont inscrits au 

tableau suivant sont sujettes à être visitées au cours de l’année 2017 pour la 

vérification de leurs systèmes de traitement des eaux usées.
 

NUMÉRO VOIE MUNICIPALITÉS 

100 À 202, 0* RANG DES ÉRABLES Saint-Joseph-des-Érables 

 

0* : une ou des résidences sans numéro civique 

 


